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Appel aux propriétaires de vieux vergers 
haute-tige 

Les vieux vergers haute-tige font partie intégrante du paysage et 
de notre quotidien. Ils jouent un grand rôle écologique de maintien 
de la biodiversité en abritant toute une 
faune et une flore. De plus, un verger offre 
de nombreuses cavités qui peuvent être 
utilisées comme abri pour les différentes 
espèces d’oiseaux et d’insectes : chouette, 
sittelle, moineau, gobe-mouche, … 
Les vieux vergers possèdent également une 
richesse patrimoniale en abritant des 
anciennes variétés de fruit qui sont bien 
adaptées aux conditions locales du sol et du 
climat. 
C’est pour conserver et perpétuer ces anciennes variétés que le 
Parc Naturel de la Vallée de l'Attert en collaboration avec la 
Station de Phytopathologie de Gembloux va mettre sur pied un 
verger conservatoire sur le territoire de la commune.  
C’est pourquoi nous avons besoin de VOTRE collaboration car ce 
sont les variétés locales qui vont y être mises à l’honneur. Si vous 
possédez un vieux verger avec des variétés locales de pommes, de 
poires, de prunes, contactez nous ! Avec votre autorisation nous 

prélèverons un greffon qui sera utilisé pour 
perpétuer la variété dans le verger 
conservatoire.  
Si vous ne connaissez pas le nom exact de 
la variété, pas de problème, vous pouvez 
apporter au bureau du Parc Naturel 2-3 

exemplaires du fruit pour sa détermination. 
Ce projet sera également pratique et didactique car des 
démonstrations de taille et 
d’entretien seront données. Contact : Dominique Scheepers  

063/22 78 55 

Vespertilion (chauve-souris) 
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Activités Nature du 
mercredi 

Chaque année, le Parc Naturel de 
la Vallée de l'Attert propose aux 
enfants de 8 à 12 ans des activités 
pédagogiques nature afin de les 
sensibiliser à l’environnement et au 
patrimoine. Jeux, bricolages et 
découvertes se combinent pour 
une après-midi joyeuse et 
enrichissante ! 

20 septembre : visite du musée 
vivant des ardoisières de 
Haut-Martelange  

4 octobre : la fête de la pomme 
18 octobre : Que sont nos 

déchets ? D’où viennent-
ils ? Où vont-ils ? 

8 novembre : activité surprise 
22 novembre : fabrication 

d’instruments de musique 
nature  

Les activités se déroulent le 
mercredi de 14h à 16h30 sauf la 
visite du musée des ardoisières de 
14h45 à 17h30. Le montant de 
l’inscription est fixé à 8 euros et 
couvre les frais d’assurance. Dès 
que le groupe sera complet, nous 
vous transmettrons toutes les 
informations pratiques et le détail 
des activités.  
Les inscriptions sont à rentrer 
pour le vendredi 8 septembre.  

Journées du Patrimoine :  
10 septembre à Attert 

Le samedi 26 août, de nombreuses 
actions de sensibilisation aux 
chauves-souris auront lieu 
conjointement à travers l'Europe.  
40 sites belges, dont Attert, 
accueilleront des activités 
gratuites . 
Cette action, organisée par 
Plecotus et Natagora Lorraine, a 
pour but de se familiariser avec 
ces mammifères nocturnes encore 
trop méconnus et souvent craints. 
Pourtant, nous nous devons de les 
protéger car leurs effectifs ne 
cessent de décroître et pour 
certaines espèces la disparition 
est proche si aucune mesure de 
protection n'est prise. Les 
chauves-souris se nourrissent 
exclusivement d'insectes (une 
pipistrelle peut manger jusqu'à 
2000 insectes en une nuit !). 
L'utilisation de plus en plus 
importante de pesticides est la 
principa le cause de leur 
raréfaction ainsi que la disparition 
de leurs terrains de chasses et de 

leurs gîtes d'hibernation.  
Cette année, les enfants seront 
mis à l'honneur : une après-midi 
leur sera consacrée pour qu'ils 
puissent, grâce à des activités 
ludiques, apprendre à connaître 
les chauves-souris.  
En soirée, la projection d'un film 
documentaire précèdera une 
promenade guidée aux alentours 
du village. Ce sera l'occasion 
d'observer des chauves-souris (si 
le temps le permet ! ) mais vous 
pourrez également poser toutes 
vos questions aux guides qui se 
tiendront à votre disposition. 
Cette soirée est ouverte à tous, 
petits et grands. 
Toutes ces activités sont 
gratuites. Aucune  connaissance 
préalable n'est requise. 

Les Journées du Patrimoine sont 
de formidables occasions de faire 
plus ample connaissance avec 
notre passé. 
Pour cette dix-huitième édition, 
le thème « Patrimoine et 
Citoyenneté » sera mis à 
l'honneur à travers toute la 
Wallonie. Et le centre européen 
Robert Schuman s’inscrit tout à 
fait dans le thème de cette année 
car, abritant actuellement la 
Maison communale d’Attert, 
l’ancien Domaine Poncelet est au 
service du citoyen depuis son 

édification en 1683.  
Comme chaque année, le centre de 
visite « Voyage au Cœur de 
l’Attert » participera à ces 
Journées en proposant le 
dimanche 10 septembre deux 
visites guidées gratuites à 
14h30 et 16h30. Ces visites 
retraceront  l ’h i sto ire  et 
l’architecture du centre européen 
Robert Schuman. C’est là 
l’occasion pour chacun de (re)
découvrir notre région si riche en 
merve i l l e s  na ture l l e s  et 
patrimoniales.  

Nuit Européenne de la chauve-souris  
Samedi 26 août à Attert  

RDV : Salle Robert Schuman 
14h-17h30 : activités pour les 8-12 ans 
20h : projection vidéo + balade 
nocturne 
Infos : F. François 063/41 11 77  
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Du 27 août au 07 octobre prochain, la vallée de 
l'Attert belgo-luxembourgeoise vous attend pour 
six grands moments musicaux. Réservez dès à 
présent vos places car la plupart des concerts 
afficheront rapidement COMPLET. 
Le 1er rendez-vous est donné en l’église de Redange 
(L) le dimanche 27 août à 17h avec le chœur  

m i x t e  r u s s e 
légendaire de Saint-
Pétersbourg « Les 
Voix de la Néva ». 
Liturgie, chœurs 

orthodoxes, chants poétiques et populaires sont 
interprétés en chœur ou en soliste par des 
chanteurs confirmés ou de jeunes artistes au talent 
exceptionnel. 
Le samedi 02 septembre, c’est un autre chœur, 
cette fois hongrois, qui fera vibrer l’église de 
Beckerich (L) dès 20h. Le chœur mixte 
« Banchieri Singers » nous propose un répertoire 
sacré et profane mélangeant musique de la 
renaissance, musique contemporaine et 
traditionnelle, toujours avec une maîtrise forçant 
l’admiration. Les voix d’une grande pureté, très 
nuancées atteignent la perfection par la musicalité 
et la richesse de l’interprétation toute en finesse.  
Après deux concerts 
100% voix, place à un 
orchestre à cordes et 
deux voix avec le 
Belg ian S infon ia 
Orchestra, Marie de Roy, soprano et Martine 
Gaspar, alto. Cela se passera le samedi 9 
septembre à 20h en l’église de Tontelange 
(B).Avec Michel Van den Bossche à la baguette, 
l’orchestre interprétera des œuvres de Bartok, 
Wirén et du belge Jean Absil. Pour le sabat 
Mater de Pergolèse, l’orchestre sera associé à 
deux superbes voix féminines avec lesquelles les 
musiciens prennent plaisir à jouer... et cela s’entend, 
se voit et se ressent ! 
La salle R. Schuman d’Attert (B) sera prise 
d’assaut le samedi 16 septembre, toujours à 20h 
pour un concert plus intimiste. Seule ou associée à 
ses amis Francis Dozin à la flûte traversière et 
Maïté Fontaine au chant, la pianiste belge Isabelle 
Aubier nous guidera dans un voyage à travers les 

siècles pour découvrir ou redécouvrir des œuvres 
de Mozart, Chopin, Berlioz, Duparc, Jongen,… En 
final, cordes et vent se retrouveront pour une 
oeuvre du compositeur belge Stéphane Collin, qui 
nous fera l’honneur d’être présent à cette soirée 
placée sous le signe de la passion de la musique. 
Pour le cinquième concert, les organisateurs vous 
donnent rendez-vous en l’église de Roodt, commune 
de Ell (L), le samedi 23 septembre à 20h. 
Quatre jeunes femmes luxembourgeoises, russe et 
ukrainienne, toutes musiciennes professionnelles, 
revisitent à leur façon le répertoire russe, à 
travers des chansons 
populaires et des romances. 
Pour donner une touche 
quelque peu plus classique, 
les oeuvres ont été 
arrangées spécialement pour ces musiciennes par la 
compositrice Ekaterina Rasumovskaya du 
conservatoire Rimski-Korsakov de Saint-
Pétersbourg. 
Le samedi 07 octobre à 20h en l’église de 
Bettborn (L), le concert de clôture réunira autour 
de Mozart, l’Orchestre de chambre de Waterloo, 
des musiciens de l’OPL (L), l’ensemble vocal de 
Libramont, la chorale de Dahl (L) et quatre 
solistes de renom : Marie-Martine de Gueldre, 
Marie-Catherine Baclin, Marc Dostert et Michel 
Loncin. En première partie, c’est l’orchestre à 
cordes qui aura le privilège de mettre à l’honneur ce 
grand compositeur. Ensuite, chœurs, musiciens et 
solistes s’uniront pour interpréter avec brio la 
Missa Longa k262. 

Et c’est parti pour la 9ème édition du festival 
« Musique dans la Vallée » 

Entrée par concert : Adultes : prévente 10 €, caisse du 
soir : 13 € - Jeunes de 12 à 18 ans et étudiants : 6 € - 
Enfants : gratuit 
Réservations : asbl "Au Pays de l'Attert", Nathalie 
Druart-Sylvie Hubert 063/22 78 55 ou Commune de 
Beckerich 00352 23 62 21 1 
Prévente : soit au siège de l’asbl "Au Pays de 
l'Attert" (voie de la Liberté, 107 à Attert) soit par 
virement (après réservation) 

Fonds 
Culturel 

National du 
Luxembourg 

Ministère de la 
Culture du 
Grand-Duché 
de Luxembourg 
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Agenda des activités 
Août 
• Samedi 26 à Attert, à partir de 14h : Nuit 

européenne de la chauve-souris 
• Dimanche 27 à Redange, 17h : Les Voix de la 

Néva (chœur russe) - église (voir page 3) 

Septembre 
• Vendredi 1er, samedi 2 et dimanche 3 à 

Lottert : kiirmes am Duerf (Groupe d’Animation 
Lottert) 

• Samedi 2 à Beckerich, 20h : Banchieri Singers 
(Hongrie) - église (voir page 3) 

• Dimanche 3 à Attert, de 9 à 15h : marche 
ADEPS 5, 10 et 20 km - RDV au camping (SI du 
Val d’Attert - M Marchal 063/23 75 23) 

• Vendredi 8 à Metzert : souper moules et 
samedi 9 : bal de la rentrée (Cercle Saints Côme 
et Damien) 

• Samedi 9 à Tontelange, 20h : Belgian Sinfonia 
Orchestra - église (voir page 3) 

• Dimanche 10 à Attert, 14h30 et 16h30 : 
journée du Patrimoine, visites guidées du centre 
de visite « Voyage au cœur de l’Attert »  

• Samedi 16 à Attert, 20h : Piano en balade - 
salle R Schuman (voir page 3) 

• Samedi 16 à Heinstert : souper spaghettis + 
bal des jeunes - dimanche 17 : hämmelsmarsch, 
concert de la kermesse et lundi 18 : bal musette  
(Concordia Heinstert - M Thiery 063/22 27 87) 

• Samedi 23 à Roodt (commune de Ell), 20h : 
Ensemble Reebou - église (voir page 3) 

• Lundi 25 de 15 à 20h et mardi 26 de 16 à 
20h à Attert : collectes de sang, salle du 
Cothurne (Croix-Rouge – M Meyer 063/227 672) 

Octobre 

• Samedi 7 à Bettborn, 20h : Mozart en fête - 
église (voir page 3) 

• Samedi 21 à Heinstert : festival musical 
d'automne (Royale Concordia de Heinstert - M 
Thiery 063/22 27 87) 

Novembre 
• Samedi 11 à Metzert : la Matheret 4 (Cercle 

Saints Côme et Damien) 
• Samedi 25 à Lottert : soirée vins et fromage 

(Groupe d’Animation Lottert - http://
users.skynet.be/Lottert) 

 
Prochain Courrier du Parc : 15 novembre 2006 
Vous pouvez nous faire part des événements que 
vous organisez pour la période de décembre à 
février pour le 16 octobre (voir coordonnées en 
première page) 

Avis de recherche : 
La rainette arboricole (Hylea arborea) 

Connaissez-vous la rainette arboricole ? Cette grenouille 
de petite taille, généralement 
de couleur vert pomme, a 
l’habitude de se percher grâce 
aux ventouses dont sont munis 
ses doigts et ses orteils. 
Menacée dans toute l’Europe, 
l’espèce est totalement 

protégée en Wallonie par le décret dit « Natura 2000 » du 
06 décembre 2001. 
Fin 2001, le Parc Naturel de la Vallée de l’Attert finalisait, 
avec l’appui financier de la Région wallonne, un réseau de 15 
mares adaptées à l’écologie de l’espèce sur son territoire. 
Ce projet prenait le relais du programme de protection des 
mares de nos voisins grand-ducaux qui avait permis le 
maintien et l’extension des dernières populations de 
rainettes recensées dans ce pays. 
Malgré nos efforts, il semble que la rainette arboricole ne 
nous ait pas fait l’honneur de se réinstaller chez nous, le 
réseau de mares créé assurant néanmoins la pérennité de 
nombreuses autres espèces animales et végétales qui y 
trouvent un biotope propice. 
Le Parc Naturel étudie actuellement les possibilités 
d’améliorer la capacité d’accueil des mares existantes, 
dont quelques unes se sont comblées naturellement, 
réduisant fortement leur diversité biologique. Mais outre 
la restauration des habitats aquatiques actuels, le Parc 
envisage également l’intensification du réseau par la 
création de nouvelles mares, maillons essentiels d’un 
espace écologique de qualité ! Affaire à suivre…. 
Saviez-vous que... 
La rainette arboricole affectionne les points d’eau ensoleillés 
proches de zones de végétation herbacée et de buissons. En 
période de reproduction, elle recherche des mares chaudes, peu 
profondes et de grande taille (optimum pour l’espèce entre 6 et 
15 ares), dans des zones bien pourvues en habitats terrestres. 
Ces mares peuvent cependant s’assécher complètement dès la 
mi-juillet, sans compromettre le cycle de reproduction de 
l’espèce. Sur le terrain, cela correspond en général aux mares et 
mardelles ensoleillées situées en hauteur du relief dans les zones 
agricoles ouvertes et peu remembrées. La présence de plusieurs 
mares côte à côte ou complexes de mares améliore fortement les 
chances de reproduction de l’espèce. La rainette est très mobile 
et peut se déplacer jusqu’à 3 km pour coloniser une nouvelle 
mare. Il est donc nécessaire de créer un réseau de mares assez 
dense afin de permettre aux rainettes de coloniser de nouveaux 
habitats. 

Conseils pour la création d’une mare « naturelle » ? 
Contact : Laure Gobillon au 063/22 78 55 


